
INSCRIPTION ACCUEIL DE LOISIRS DE L’ARMANDECHE  02 51 32 09 73
FICHE DE PRESENCE JUILLET ET AOÛT 2010

(cocher les cases) à remplir obligatoirement
Forfaits/Journées ou demi-journées de présence au centre

Nom du 1er enfant……………………………………..………………….Âge……………Statut………..

Dates 05 au 09/07
12 au 16/07

Férié le 
14/07

19 au 23/07 26 au 30/07 02 au 06/08 09 au 13/08 16 au 20/08 23 au 27/08 30 au 31/08

Forfait matin
jusqu’à 11h45
Forfaits après-midi
à partir de 13h30
Forfait journée
7h45 jusqu’à 18h30
Camp
en fonction des places 
disponibles
Navette Clémenceau forfait 
journée.

Nom du  2ème enfant………………………………………………………Âge………….….Statut………..

Dates 05 au 09/07
12 au 16/07

Férié le 
14/07

19 au 23/07 26 au 30/07 02  au 06/08 09 au 13/08 16 au 20/08 23 au 27/08 30 au 31/08

Forfait matin
jusqu’à 11h45
Forfaits après-midi
à partir de 13h30
Forfait journée
7h45 jusqu’à 18h30
Camp
en fonction des places 
disponibles
Navette Clémenceau
forfait journée.

Nom du  3ème enfant………………………………………………………Âge………….….Statut………..

Dates 05 au 09/07
12 au 16/07

Férié le 
14/07

19 au 23/07 26 au 30/07 02 au 06/08 09 au 13/08 16 au 20/08 23 au 27/08 30 au 31/08

Forfait matin
jusqu’à 11h45
Forfaits après-midi
à partir de 13h30
Forfait journée
7h45 jusqu’à 18h30
Camp
en fonction des places 
disponibles
Navette Clémenceau
forfait journée.

Je soussigné(e) M……………………………………… responsable légal(e) de (des) l’enfant 
Inscrit mon enfant à l'accueil de loisirs de l’Armandèche aux dates signalées ci-dessus et certifie avoir pris connaissance du 
règlement intérieur de l'accueil de loisirs.
Rappel : l’accueil des enfants en demi-journées ne sont possibles que sur l’Armandèche. Les forfaits journées obligatoires 
sur Clémenceau, impossibilité de changer de lieux d’accueils sauf pour les mini-camps départ et arrivée sur l’Armandèche.
NAVETTE CLEMENCEAU  A PRECISER OBLIGATOIREMENT LORS DE L INSCRIPTION (forfaits journées) 
(places limitées)

Date et signature du responsable légal :
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